
1 

 

 

 

Le Document de Référence 2010 du Groupe Hologram. Industries a été déposé auprès de l’Autorité 

des marchés financiers (AMF) en date du 21 avril 2011 sous le n° D.11-0346. 

Ce document de référence est tenu à la disposition du public dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur ; il peut être notamment consulté dans la rubrique « Informations 

réglementées » du site www.hologram-industries.com/infos_financieres_comm.php ou sur le site de 

l’AMF (www.amf-france.org). 

Le Document de Référence contient notamment : 

- le Rapport financier annuel ; 

- le Rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du 

Conseil d’administration et sur les procédures de contrôle interne, ainsi que le rapport des 

Commissaires aux comptes y afférent ; 

- Les informations relatives aux honoraires versés aux contrôleurs légaux des comptes ; 

- Le descriptif du programme de rachat d’actions. 

 

Prochain rendez-vous : Assemblée générale annuelle 

Jeudi 26 mai 2011 

 

 
Hologram. Industries propose des solutions de haute sécurité de lutte contre la contrefaçon :  
- Documents d’identité 
- Documents pour véhicules 
- Produits de marque  
- Documents fiduciaires 
- Identification et recherche de contenus digitaux illicites 
Le Groupe a réalisé en 2010 un chiffre d’affaires de 31,9 M€. Le savoir-faire de Hologram. 
Industries repose sur deux grands groupes de technologie : l’informatique et l’optique. 
www.hologram-industries.com 
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Asset Com Kablé Communication Hologram. Industries 
Laurence Costes Catherine Kablé Grégory Wagemans 
Tél. : + 33 1 41 22 90 95 +33 1 44 50 54 75 + 33 1 64 76 31 00 
lcostes@assetcom.fr catherine.kable@kable-cf.com finances@hologram-industries.com 

 

 MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU 

DOCUMENT DE REFERENCE 2010 

 

Marne-la-Vallée, le 26 avril 2011 

 


